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			A l’attention de la Direction du CCF

			Niccolo UBERTALLI - CEO
			Isabelle MEGHNAGI - DRH                             

Alerte sur les conditions de travail au CCF
Constat au 24 janvier 2024

La CFDT tient à vous alerter sur les nombreuses remontées qui nous parviennent du réseau mais également des fonctions supports et qui font état de très nombreux dysfonctionnements, d’absence de process. Cela laisse les salariés dans l’incapacité de faire, les met en risque opérationnel, induisant une augmentation des risques psychosociaux et un sentiment de mal-être.
Vous trouverez ci-dessous des verbatims sur le contexte général et des exemples factuels de dysfonctionnement.

Contexte général
L’absence de process laisse les salariés dans le flou, « on cherche en permanence des réponses, quand on en obtient, elles sont parfois contradictoires ! ». Même l’assistance réseau n’a pas de réponses.
Le cadencement des objectifs qui avait été annoncé (0% janvier, 4.4% février, 15.4% mars…) n’est pas respecté avec des demandes de reporting dès le mois de janvier.
« Il n’y a rien qui fonctionne, il n’y a que des problèmes ». « On a la tête dans le guidon »
L’ambiance est stressante, angoissante, les salariés nous confient être sur les nerfs, cela génère de l’agressivité même entre collègues.
Certains salariés estiment que le soutien est insuffisant, ils sont débordés par le nombre conséquent d’appels clients.
« Il ne faut pas être négatif et il faut dire que tout va bien mais ça commence à déborder »
« Nous sommes devenus la banque patrimoniale low cost, les façades sont peu reluisantes, le papier des relevés de compte est d’une qualité dégradée, sans parler de la texture des cartes bleues, on sent que tout est fait à l’économie »
L’insatisfaction client est grandissante et génère des réclamations. Les salariés ne sont pas en mesure à ce jour de traiter les opportunités commerciales pour lesquelles la direction commence à leur demander des comptes.
Les salariés n’ont pas une minute à eux et sont au bord de l’implosion !
« Tous les matins avant de rentrer à l’agence j’ai mal au ventre » « Je suis proche de l’H.P. » « aujourd’hui je suis contente, cela fait 48h que personne n’a pleuré dans l’agence »
[bookmark: _GoBack]La CFDT observe un risque réel de fragilité, des arrêts de travail commencent à poindre, et avec la demande de « produire » dès le mois de février, ce risque va augmenter. D’autant plus que les RM sont empêchés dans la réalisation de leur production par l’absence de process et les nombreux dysfonctionnements. 
Il ressort également que les formations qui ont été délivrées sont largement insuffisantes pour que les équipes soient aujourd’hui pleinement opérationnelles.
Par ailleurs la politique CCF est de ne pas garder les clients d’une certaine « liste noire », soit 43 pays. Certaines agences ayant une forte clientèle internationale vont être impactées par la charge de travail que va demander cet exit, sans parler de l’impact sur leur PNB.
Et pour terminer, les équipes n’ont toujours pas connaissance de l’enveloppe de rémunération variable et s’interrogent sur le niveau de celle-ci. Sera-t-elle à la hauteur de leur investissement ?

Exemples de dysfonctionnement :
· Quantité insuffisante de bordereaux de remises de chèques, délai de livraison annoncé sous 3 semaines
· Comptes indivis, impossible de faire des virements depuis la BAD
· Successions : comptes libellés Mr/Mme alors que précédemment le libellé était Mr ou Mme suite au décès de l’un des deux
· Outil Kiamo pour les PRO ne permet pas la bascule des appels entrants, lorsqu’on est en réunion sur Teams, il faut qu’une personne reste connectée
· Pour les appels entrants si la personne est occupée un laps de temps de plusieurs secondes est nécessaire avant que l’appel ne bascule sur quelqu’un d’autre (impact sur la joignabilité)
· L’outil de simulation pour l’assurance-emprunteur n’apparait pas efficient
· Agence MAP (agence du personnel), les conditions particulières au niveau des prêts immobiliers ne sont pas pré-enregistrées, il faut « bricoler »
· Pour les mineurs il avait été dit qu’il fallait ouvrir un compte de passage pour alimenter une épargne, et il semble impossible de récupérer les fonds versés sur ce compte
· Les centres Pro : 1 seul poste par personne câblé, ainsi les bureaux de réception ne sont pas câblés, impossible de faire des rdv physiques, installation du wi-fi est-elle prévue 
· Process Pro : back office personne morale n’a pas les mêmes process qu’en agence
· Iban CCF n’est toujours pas remonté dans le système des IBAN mondiaux (site de vérification du code Swift), refus de virement ! (Impact pour la domiciliation des salaires clients), message « banque inconnue)
· L’application banque à distance pour les professionnels ne fonctionne pas
· Problématique pour les dépôts d’espèces pour certaines agences
· Quid de la date de mise en place des nouveaux DAB ?
· Pas de papier à entête CCF
· Impossibilité de faire un prêt personnel avec assurance emprunteur ! ce qui est pénalisant compte tenu des objectifs sur cet item
· Outil Concur (outil frais pro et réservations pour le personnel) n’est pas accessible, devons-nous faire l’avance des frais ?
· Outil de pilotage commercial ne fonctionne pas (Power…)

Cette liste est loin d’être exhaustive et ne représente qu’une partie des remontées des salariés sur le terrain.
La CFDT note aussi une déception concernant les outils qui nous avaient été annoncés comme révolutionnaires dans la gestion du quotidien et donc une inquiétude des salariés sur la visibilité du CCF en tant que banque patrimoniale. 
Nous vous demandons de bien vouloir nous faire un retour précis et détaillé sur la situation, quelles sont les mesures envisagées pour suivre et résoudre l’ensemble de ces dysfonctionnements ? A quelle échéance l’ensemble des process et procédures seront-ils enfin finalisés ? Quelles sont les mesures de prévention mises en place chez CCF concernant les Risques Psycho-sociaux ?
Des sites ne disposent pas des affichages obligatoires, qui sont les services de santé au travail compétents ? Qui sont les inspecteurs du travail compétents et leurs coordonnées ? Qui sont les référents pour le harcèlement sexuel ?......
		
Pour la CFDT
						Anne Laure AMBROSI
Responsable de Section Syndicale CFDT CCF
CCF Fussy 
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